
     
 

 
 

Absents représentés : Fabrice BOYER pouvoir donné à Jacques LAVOIL, Matthieu 
SIGIEL pouvoir donné à Gérard RITZ 
Absents : Jean-Paul FRANCOIS, Christian GEX, Bruno MINUTIELLO, Pierre-Jean 
COURBEY, Linda KWIECIEN 
Secrétaire de séance : Monsieur Philippe COLIN 
 
Membres présents................................................22 
Absents représentés………………………….........2 
Absents.................................................................5 
Votants..................................................................24 

 
Délibération 2026_002 
ADMINISTRATION GENERALE - Contrat d’assurance des risques 
statutaires du personnel 2027-2030 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés 
avec 
pouvoir 

Pour Contre Abstention Non 
participant 

22 2 24 0 0 0 

 
Le Comité de pôle : 

• Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
   

 
Département de la 
Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 
 

COMITE DE POLE 

  

 
 

Arrondissement de 
Lunéville 

 

 
  

 Pôle d'Equilibre 
Territorial et Rural 

Pays du Lunevillois 

  L’an deux mille vingt-six, le dix-huit février à dix-huit 
heures trente, les Membres du Comite de pole se sont 
réunis sur la convocation de M. le Président, adressée le 
06/02/2026 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu Salle polyvalente de THIEBAUMENIL 36 D400 54300 
THIEBAUMENIL. 
 
Présidence : Philippe DANIEL, Président. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 15 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 40 
 
Date de convocation :  

6 février 2026 
 

 

   Philippe ARNOULD, Jean-Claude BAZIN, Jocelyne CAREL, 
Philippe COLIN, Philippe DANIEL, Rose-Marie FALQUE, 
Dominique FOINANT, Dominique GEORGE, Murielle GRIFFOUL, 
Maurice HERIAT, Jacques LAMBLIN, Jacques LAVOIL, Olivier 
MARTET, Thierry MERCIER, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, 
Bernard MULLER, Catherine PAILLARD, Laurie PERISSE, 
Gérard RITZ, Christophe SONREL, Rémi VUILLAUME, René 
WAGNER 
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• Vu le Code de la commande publique ; 

• Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publiques Territoriale, notamment son article 26 ; 

• Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits 
par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et 
établissements territoriaux ; 

Considérant : 

• que la collectivité doit assurer la couverture des charges financières résultant 
des risques statutaires (maladie, maternité, AT/MP, décès, congés longue 
maladie, etc.) concernant ses agents titulaires et stagiaires ; ainsi que ses 
agents contractuels de droit public. 

• que le Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle se propose de lancer, au nom 
et pour le compte des collectivités ayant donné mandat, une procédure de mise 
en concurrence conformément au Code de la commande publique ; 

• qu’il convient, afin d’obtenir des conditions contractuelles et tarifaires optimales, 
de se regrouper dans une procédure mutualisée conduite par le Centre de 
Gestion ; 

• que la collectivité souhaite adhérer à cette démarche. 
Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou partie des risques suivants : 

• Agents CNRACL (régime spécial) : 
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 
professionnelle/imputable au service, décès, longue maladie/longue durée (y compris le 
temps partiel thérapeutique, la disponibilité d’office et l’invalidité temporaire). 

• Agents IRCANTEC (régime général) : 
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 
professionnelle/imputable au service, grave maladie. 
Le nombre d’agent affiliés à la CNRACL est au 01/01/2026 de 6 agents 
Le nombre d’agent affiliés à l’IRCANTEC est au 01/01/2026 de 8 agents 
Ce contrat présentera les caractéristiques suivantes : 

• Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2027 ; 
• Régime du contrat : Capitalisation. 

Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle, les conditions obtenues ne 
convenaient pas à notre Collectivité, la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion 
au contrat. 
   
Sur proposition de Monsieur le Président et vu son rapport, le Comité de Pôle après en 
avoir délibéré à l'unanimité: 

• De donner mandat au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
Meurthe-et-Moselle pour conduire au nom et pour le compte de la collectivité. 

 Les opérations de consultation et de mise en concurrence prévues par le Code de la 
commande publique ; 

o L’analyse des offres et la proposition d’attribution du marché d’assurance 
couvrant les risques statutaires du personnel ; 

o La signature du marché avec l’assureur retenu en tant que mandataire 
de la collectivité. 

 Il est entendu que si les conditions obtenues par le centre de gestion ne convenaient 
pas à notre Collectivité, la possibilité demeure de ne pas adhérer au contrat. 
  
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 

Pour extrait conforme, 
Affiché le 20 février 2026 
Philippe DANIEL,  
Président. 

Philippe DANIEL
2026.02.20 12:19:24 +0100
Ref:10486510-15813448-1-D
Signature numérique
Président du PETR du Pays du
Lunévillois
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